
c) L’évaluation des effets des changements climatiques et de la vulnérabilité à ces 
changements en vue de formuler des mesures prioritaires déterminées au niveau national, compte 
tenu des populations, des lieux et des écosystèmes vulnérables;

d) Le suivi et l’évaluation des plans, des politiques, des programmes et des mesures 
d’adaptation et les enseignements à retenir;

e) Le renforcement de la résilience des systèmes socioéconomiques et 
écologiques, notamment par la diversification économique et la gestion durable des 
ressources naturelles.

10. Chaque Partie devrait, selon qu’il convient, présenter et actualiser périodiquement 
une communication relative à l’adaptation, où pourront figurer ses priorités, ses besoins en 
matière de mise en œuvre et d’appui, ses projets et ses mesures, sans imposer de charge 
supplémentaire aux pays en développement Parties.

11. La communication relative à l’adaptation dont il est question au paragraphe 10 du 
présent article est, selon qu’il convient, soumise et actualisée périodiquement, intégrée à 
d’autres communications ou documents ou présentée parallèlement, notamment dans un 
plan national d’adaptation, dans une contribution déterminée au niveau national 
conformément au paragraphe 2 de l’article 4, et/ou dans une communication nationale.

12. La communication relative à l’adaptation mentionnée au paragraphe 10 du présent article 
est consignée dans un registre public tenu par le secrétariat.

13. Un appui international renforcé est fourni en permanence aux pays en 
développement Parties aux fins de l’application des paragraphes 7, 9, 10 et 11 du présent 
article, conformément aux dispositions des articles 9, 10 et 11.

14. Le bilan mondial prévu à l’article 14 vise notamment à :

a) Prendre en compte les efforts d'adaptation des pays en
développement Parties;

b) Renforcer la mise en œuvre de mesures d’adaptation en tenant compte de la 
communication sur l’adaptation mentionnée au paragraphe 10 du présent article;

c) Examiner l’adéquation et l’efficacité de l’adaptation et de l’appui fourni en 
matière d’adaptation;

d) Examiner les progrès d’ensemble accomplis dans la réalisation de 
l’objectif mondial en matière d’adaptation énoncé au paragraphe 1 du présent article.
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